Sans titre
Conseil de 1'Ordre.- Pouvoirs.-
Pouvoirs réglementaires.- Reglement
intérieur. - D1spos1t1on relative
aux conditions d'éligibilité du
batonnier. - Va11d1te (non) .-
2° AVOCAT. -
Conseil de 1'Ordre.- Pouvoirs.-
Pouvoirs réglementaires.- Reglement
intérieur.- Disposition 1mposant Ta
renonciation rétroactive a 1'aide
juridictionnelle par le plaideur
ayant choisi son avocat.- validité
(non) .-

1° Aucune d1spos1t1on Tégale ou
reg1ementa1re n'habilite le conseil
de 1'ordre a fixer les conditions
d'éligibilité du batonnier.

2° Le conseil de 1'Ordre ne peut
1mposer au plaideur, bénéficiaire
de 1'aide %ur1d1ct1onne11e qui
exerce sa liberté de choix de son
avocat, une renonciation
rétroactive a cette aide.
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Sans titre_ _
le Procureur général pres ladite
cour

M. de Bouillane de Lacoste, Pt.-

Mme Lescure, Rap.- M. Lupi, Av.
Gén.- la SCP Boré et Xavier, Av.-
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